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Résumé   
 

Dans le contexte actuel du déroulement des négociations agricoles entre le Maroc et 
l'Union Européenne et parallèlement au lancement, en septembre 2002, par la Direction de la 
Politique Economique Générale de l'étude d'impact sur notre économie de l'accord d'association 
avec l’Europe, il paraît opportun d'étudier la compétitivité des agricultures marocaine  et 
européenne. 

 

La première partie de l'étude a été consacrée à l'analyse de la situation des échanges 
agricoles entre le Maroc et l’Union Européenne compte tenu du poids de ces échanges dans 
l'équilibre macro-économique national. Ensuite, les éléments de compétitivité des deux 
agricultures ont été confrontés, notamment les structures agraires, l’usage des facteurs de 
production et les coûts de production. Ceci afin d'apprécier les enjeux socio-économiques d'une 
éventuelle libéralisation. L'étude a abouti à un ensemble de suggestions, mais étant donné le 
caractère public de ce document, seules certaines pistes d'orientation globale sont présentées. 

 

Principaux enseignements  
 

 Le diagnostic réalisé a révélé que les échanges agricoles entre le Maroc et l’Union 
Européenne deviennent de plus en plus désavantageux pour notre pays, en raison des restrictions 
européennes et de l’insuffisance de la mise à niveau de certaines activités exportatrices 
marocaines. Il a aussi permis de constater que la libéralisation des échanges agricoles avec 
l’Union devrait tenir compte des contraintes de compétitivité de l’agriculture marocaine pour 
éviter les conséquences socio-économiques négatives.  

 

Dégradation de la balance commerciale agricole du Maroc avec l’Union Européenne 
 

• Le solde commercial agricole avec l’Union a connu une tendance à la baisse en devenant 
nul après avoir été excédentaire au début de la décennie 90. Ceci, à cause de la stagnation 
des exportations agricoles du Maroc vers l’Union et de la tendance à l’augmentation de nos 
importations. 

 

• Les parts du Maroc dans le marché de l’Union ne cessent de diminuer à cause des 
contraintes d’accès au marché européen (système du prix d’entrée, normes de qualité 
exigées et subventions pour transformation des produits agricoles). 

 

Structures agricoles et soutien public dissemblables  
 

• Par rapport à l’Union Européenne, l’agriculture marocaine est marquée par des structures 
foncières moins développées (80% des exploitations agricoles de l’Union ont une superficie 
moyenne supérieure à 20 hectares contre seulement 35% pour le Maroc) et l’utilisation 
insuffisante des facteurs de production (l’utilisation d’intrants fixes par hectare au Maroc 
n’atteint que 6% de celle de l’Union pour les moissonneuses et 37% pour les tracteurs).  

 

• Notre agriculture possède, toutefois, plusieurs avantages comparatifs dont en particulier un 
coût du travail plus bas que celui de l’Union et des possibilités d’augmenter d’une manière 
importante la productivité agricole. 
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••  La comparaison en matière de soutien public aux prix à la production entre le Maroc et 
l’Union Européenne a montré que, pour les produits de base, ce soutien reste de nature 
différente. Il est essentiellement sous forme d’aides directes dans l’Union avec près de 58% 
et 60% respectivement pour le blé et la viande bovine. En revanche, ce soutien, sous forme 
de protection tarifaire au Maroc atteint 56% et 49% pour les même produits.  

 

• A travers le soutien public à l’agriculture, près de 28% du PIB agricole en 2000, l’Union 
Européenne crée une distorsion considérable au niveau des marchés. Cette distorsion est, 
toutefois, différenciée selon les produits, les céréales recevant la plus grande part du budget 
de la PAC (40% en 2002), suivies de la viande bovine (18%) et de l’ensemble des autres 
cultures (12%). 

 

Compétitivité de l’agriculture marocaine contrariée par certains facteurs structurels et par la 
politique européenne de soutien au secteur  

 

• Les rendements physiques au Maroc sont insuffisants pour les céréales (12 quintaux par 
hectare  contre 57 pour l’Union Européenne) en raison de contraintes structurelles 
(structures foncières complexes, aléa climatique, prédominance du bour…). Ils sont 
comparables à ceux de l’Union pour les cultures fruitières, mais sont nettement supérieurs 
au Maroc que dans l’Union pour les cultures maraîchères, en particulier pour les tomates 
(les rendements de l’Union ne représentent que 56% de ceux du Maroc). 

 

• Le Maroc enregistre une faible productivité du facteur travail (11% de celle de l’Union) à 
cause du suremploi par hectare. De même, la valeur ajoutée agricole à l’hectare, malgré les 
prix internes élevés au Maroc, ne représente que 31 % de celle de l’Union. 

 

• Pénalisées par le coût élevé du facteur travail, les grandes cultures (céréales, tournesol…) de 
l’Union Européenne sont soutenues à travers des paiements directs aux exploitations. Ce 
soutien, associé à un niveau important de la production, confère à ces cultures une 
compétitivité largement supérieure à celle du Maroc. 

 

• Du fait de la faiblesse des soutiens directs accordés dans le cadre de la PAC aux cultures 
maraîchères et du coût élevé en main d’œuvre, ces productions sont généralement moins 
compétitives que celles du Maroc.  

 

• Malgré leur plus grande compétitivité par rapport à celles de l’Union, les cultures fruitières 
marocaines sont pénalisées par leur adéquation incomplète avec les normes exigées. 

 

• En prenant en compte le coût d’opportunité du travail et le nombre réel d’actifs, la 
rentabilité réelle de la majorité des exploitations marocaines est globalement limitée, 
engendrant, pour les exploitations en suremploi, des conséquences comme le sur-
endettement et/ou l’abandon d'activité, ce qui accentue l’exode rural. 

 

Suggestions 
 

 A la lumière des enseignements de l’analyse ci-dessus et à côté des orientations de la 
stratégie 2020 pour le développement agricole, le diagnostic de compétitivité révèle la 
nécessité :  
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• d'envisager une restructuration de la filière céréalière marocaine en réfléchissant à un 
remplacement progressif, dans les régions à faible potentiel céréalier, de la protection 
tarifaire par des soutiens financiers directs en vue d’assurer la reconversion vers d’autres 
productions compétitives (productions arboricoles résistantes à la sécheresse comme 
l’olivier…).  

 

• d’examiner la modulation du soutien public au secteur de manière à privilégier le 
développement du potentiel à l'exportation et l'encouragement des productions pour 
lesquelles le Maroc a des avantages comparatifs. 

 

• d’étudier l'opportunité d'un assouplissement de la réglementation foncière en vigueur pour 
encourager les investissements de l’Union Européenne, précurseurs de transferts 
technologiques dans certaines branches maraîchères et fruitières marocaines à avantages 
comparatifs structurels.  

 

• de renforcer l’allocation efficace de la terre et du capital pour la réalisation d'avantages 
comparatifs potentiels, en réduisant progressivement le suremploi agricole à travers le 
développement rural et une croissance économique soutenue dans les secteurs secondaire et 
tertiaire. 

 

• de lutter contre l’analphabétisme et soutenir les programmes de formation professionnelle 
en vue d’accroître sensiblement les rendements et d’améliorer significativement la 
profitabilité du secteur agricole. 
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Préambule  

 

Dans le contexte actuel du déroulement des négociations agricoles entre le Maroc 
et l'Union Européenne et parallèlement au lancement par la Direction de la Politique 
Economique Générale de l'étude d'impact de l'accord d'association entre les deux partenaires, il 
paraît opportun d'étudier la compétitivité de leurs agricultures. 

 

La première partie de l'étude a été consacrée à l'analyse de la situation des échanges 
agricoles entre les deux parties compte tenu de leur poids au niveau de l'équilibre macro-
économique national. Ensuite, les éléments de compétitivité des deux agricultures ont été 
confrontés, notamment les structures agraires, l’usage des facteurs de production et les 
structures des coûts de production. Ceci afin d'apprécier les enjeux socio-économiques d'une 
éventuelle libéralisation. 

 

Enfin, ont été présentées des suggestions de mesures d’accompagnement relatives, en 
particulier, aux incitations à l’investissement dans les cultures d’export, à la restructuration des 
filières vulnérables à la concurrence étrangère et à l’amélioration de la rentabilité des 
exploitations agricoles marocaines. 

 

1. Situation des échanges agricoles entre le Maroc et l’Union Européenne (Union des 15) 
 

1.1. Balance commerciale agricole 
 

1L’Union Européenne représente pour le Maroc le principal partenaire en matière 
d’échanges agr icoles. Au cours de la décennie 90, la part de l’Union, aussi bien dans les 
exportations que dans les importations agricoles marocaines, a connu une stabilité relative aux 
alentours de 50%. 
 

 
 
 

                                                                 
1 Base de données Comptes Harmonisés sur les Echanges et l’Economie Mondiale. 

Source : CHELEM 
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Pour le Maroc, le solde commercial agricole avec l’Union a connu une tendance à la 
dégradation au cours de la même décennie. Passant d’un maximum de 500 millions de dollars en 
1991 à un solde nul en l’an 2000. 

 
La stagnation des exportations agricoles du Maroc vers l’Union et la tendance à 

l’augmentation des ses importations ont été derrière cette dégradation. La plus grande 
contribution à cette dégradation a été celle des importations de blé dont le déficit a plus que 
triplé entre 1991 et 2000.        

1.2. Importations du Maroc à partir de l’Union Européenne     
  

Les importations marocaines à partir de l’Union Européenne sont dominées par le blé et 
les corps gras (en particulier les produits laitiers). Ces importations sont de plus en plus 
importantes malgré les efforts visant l’augmentation de la production nationale. 

 

Source : CHELEM 

Solde commercial des échanges agricoles du Maroc avec l'UE
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Source : CHELEM 

Structure de la balance commerciale agricole du Maroc avec l'UE
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Ainsi, la production marocaine du blé tendre ne suit pas la demande nationale et la part 

sécurisable de cette production reste très inférieure à la demande, ce qui entraîne un recours 
massif aux importations. 

 
 
 

 
Pour le blé, la part de l’Union Européenne dans les importations marocaines a connu une 

augmentation sensible durant les deux dernières décennies, passant d’une moyenne de 35% 
durant les années 80 à plus de 42% durant les années 90. Quant aux corps gras, l’Union a vu sa 
part de marché régresser de 70% à 49% sur les mêmes périodes.        

    

Source : Département de l’Agriculture 

Production et demande marocaines de blé tendre
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Source : CHELEM 

Parts de l'UE dans les importations marocaines en produits de base
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1.3. Exportations du Maroc vers l’Union Européenne    
 

L’Union Européenne reste le principal client du Maroc en matière de produits agricoles 
(voire l’unique pour la tomate). Cependant, les parts de marché du Maroc dans l’Union ne 
cessent de baisser à cause des contraintes d’accès à ce marché, en l’occurrence, le système de 
prix d’entrée (notamment pour la tomate), les normes de qualité exigées par ce marché (pour 
l’orange) ou encore les subventions européennes pour la transformation de certains produits 
agricoles (notamment les subventions de retrait pour la transformation de la tomate et des 
agrumes). 
 

 
 

Ainsi, pour la tomate, l’essoufflement des exportations marocaines, principal produit 
exporté, découle des contraintes rencontrées plutôt que de l’insuffisance de la production qui 
reste excédentaire. 

 
 

Source : CHELEM 
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Source : FAOSTAT  
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Malgré la compétitivité de la tomate marocaine (à voir plus loin), l’Union Européenne 
préfère s’approvisionner de sa production intérieure. Ceci, notamment suite au développement 
de cette production en Espagne et en Italie, profitant de la protection douanière européenne et de 
la main d’œuvre bon marché des immigrés venant d’Afrique.   

 

Pour les agrumes, à cause de leur faible compétitivité en matière d’adéquation avec les 
normes de qualité exigées, les exportations marocaines en oranges et mandarines connaissent 
une tendance à la baisse, alors que la production augmente. 

 

 
 
 

Source : FAOSTAT  

Production et importations de l'UE de tomates
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Source : FAOSTAT  

Production et exportations marocaines d'oranges et de mandarines
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Ainsi, l’Union Européenne, qui reste un grand importateur d’oranges et de mandarines, 

offre au Maroc des contingents substantiels qu’il demeure loin de remplir (à voir plus loin). 
 

 

 

L’amélioration des échanges agricoles entre les deux partenaires nécessite donc la levée 
aussi bien des contraintes tarifaires que celles créant une distorsion des conditions du marché 
(soutien aux prix). Ceci, est loin d’être facilement réalisable étant donné les différences 
structurelles existant entre leurs politiques agricoles. 
  
2. Comparaisons agricoles 
 

 Il existe des différences importantes entre le Maroc et l’Union Européenne en matière 
d’utilisation des facteurs de production et de soutien public à l’agriculture, ce qui agit 
profondément sur la compétitivité des deux agricultures.  
 

2.1. Utilisation des intrants 
 

Au Maroc les micro et les petites exploitations représentent une grande part de la 
superficie agricole utile (SAU) totale, avec plus de 65% constitué d’exploitations ayant une 
superficie moyenne inférieure à 20 ha. En revanche, l’Union Européenne présente plus de     
80% de la SAU répartie sur des exploitations supérieure à 20 ha, ce qui constitue un avantage 
considérable pour l’intensification des productions agricoles européennes. 

 
 
 
 
 
 
 

Source : FAOSTAT  

Production et importations de l'UE d'oranges et de mandarines
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Cette répartition des terres désavantage l’utilisation des intrants fixes au Maroc. 
L’équipement faible en tracteurs et moissonneuses par hectare est également aggravé par la 
vétusté et le caractère obsolète de ces matériels.  

 

 

De même, pour les intrants courants (engrais, produits phytosanitaires, services…), 
l’agriculture de l’Union est plus intensifiée du fait de ses structures agraires plus évoluées, 
facilitant l’accès au financement. 
 

 
 
 
 
 
 

Sources: Département de l’Agriculture du Maroc (1996)  
               et Commission Européenne (1997) 
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Les exploitations marocaines, globalement peu capitalistiques, recourent à plus de main 
d’œuvre que celles de l’Union Européenne. Ceci, engendre un faible ratio capital engagé par 
travailleur, qui, ajouté au suremploi, affecte négativement la rentabilité réelle des exploitations 
marocaines et conduit à une perte au niveau de leurs actifs agricoles (du fait des investissements 
nets négatifs).  
 

 

En raison de cette forte substitution du travail au capital dans l’agriculture marocaine, 
premier secteur employeur du pays, la fluctuation de la production agricole et la faible 
productivité entraînent l’alimentation régulière du chômage dans le pays. 

 
 

Sources :  Département de l’Agriculture du Maroc 
                 et Commission Européenne 

Consommation intermédiaire de l'agriculture au Maroc et dans l'UE par 
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2.2. Soutien public à l’agriculture 
 

 Un des principaux éléments qui différencient les politiques agricoles marocaine et 
européenne réside dans l’octroi, par cette dernière, d’un fort soutien direct à toutes ses 
productions agricoles.  
 

Ce soutien par le biais de la Politique Agricole Commune (PAC) qui représente près de 
28% du PIB agricole de l’Union en 2000, est, toutefois, différencié selon les produits. En 2002, 
les céréales ont reçu la plus grande part avec plus de 40% du budget total de la PAC, suivies de 
la viande bovine avec plus de 18% contre seulement près de 12% pour l’ensemble des autres 
cultures. Cette différenciation a conféré une compétitivité arbitraire à ces produits 

 
 

Sources :  Département de l’Agriculture du Maroc et  
                 Commission Européenne. 
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La comparaison entre le Maroc et l’Union Européenne concernant le soutien public 
agissant directement sur le prix à la production, peut être faite à l’aide de l’indicateur ESP2 
(Estimation du Soutien à la Production). Pour les produits de base, ce soutien est de nature 
différente pour Maroc et l’Union Européenne : il est sous forme de soutiens directs pour l’Union 
et sous forme de protection tarifaire pour le Maroc.   

 

Le Maroc a des ressources financières moins importantes que l’Union, du fait de ses 
contraintes macroéconomiques, pour pouvoir supporter le coût élevé de ce soutien. De ce fait, il 
recourt à la protection tarifaire pour contrer cette distorsion des marchés. 

 

 

 
2.3. Rendements et valeurs ajoutées 

 

Pour des raisons de disponibilité de l’information, seules les productions végétales ont 
été intégrées dans cette analyse. Pour les céréales, les rendements physiques sont plus faibles au 
Maroc que dans l’Union Européenne en raison des difficultés d’intensification de ces cultures 
(ici l’effet de la sécheresse n’a pas lieu d’être invoqué vu que l’année 1996 a connu de bonnes 
conditions climatiques pour le Maroc).  

 

Pour la betterave à sucre, une culture intensifiée (forte utilisation des intrants) et 
bénéficiant d’un meilleur encadrement, les rendements sont comparables. 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                 
2 ESP = soutien à la production (paiements directs + protection tarifaire)  rapporté au prix à la production (y compris soutien). 

 Sources : Département de l’Agriculture du Maroc et  
                 Commission Européenne.  

Soutien à la production agricole (ESP) au Maroc et dans l'UE (1999)
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Concernant les cultures fruitières, à l’exception de la pomme et de la vigne de table, les 
rendements au Maroc sont comparables à ceux de l’Union. Toutefois, les normes de qualité 
exigées rendent difficile leur accès au marché européen. L’écoulement de ces productions, en 
attendant leur mise à niveau, ne peut être fait actuellement que dans les marchés où ces normes 
ne sont pas encore contraignantes (Russie, PECO avant leur adhésion à l’Union Européenne…). 

 

Pour les cultures maraîchères, les rendements de la tomate marocaine sont, en moyenne, 
nettement supérieurs à ceux de l’Union Européenne (56% de ceux du Maroc) du fait de 
l’intensification de cette culture au Maroc (utilisation de techniques modernes et forte utilisation 
des intrants). Par ailleurs, le Maroc enregistre un faible rendement pour la pomme de terre, soit 
seulement 58% de celui de l’Union. 

 Sources : Département de l’Agriculture pour le  
                  Maroc (1996) et OCDE pour l’Union 
                  Européenne (1997).  

(1) En tonnes par hectare 

Rendement au Maroc et dans l'UE des céréales, du tournesol et de la 
detterave à sucre
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 Sources : Département de l’Agriculture du  
                  Maroc (1996) et OCDE pour 
                  l’Union Européenne (1997).  

(1) Tomat e primeur sous-serre  
      pour le Maroc 

Rendement au Maroc et dans l'UE de certaines fruits et de la tomate
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Concernant les autres déterminants de la compétitivité agricole, on constate que le Maroc 
enregistre une très faible productivité de son facteur travail qui n’atteint que 11% de celle de 
l’Union. Ceci est lié à sa forte densité par hectare et aux faibles niveaux de production. 
L’utilisation des taux de change nominaux dans la détermination de ces productivités est 
globalement justifiée par le fait que l’ensemble pondéré des prix des produits et des intrants 
agricoles peut être considéré comme comparable à celui de l’Union Européenne.  

 

 

La valeur ajoutée agricole brute rapportée à la terre cultivée, n’atteint au Maroc que 31% 
de celle de l’Union Européenne. Les prix élevés des productions agricoles marocaines, garantis 
par la protection tarifaire, masquent la faiblesse des rendements, augmentant ainsi la valeur 
ajoutée agricole. Il existe donc un important manque à gagner en matière de valorisation de la 
terre agricole au Maroc à travers l’augmentation de la production.  

 Sources : Département de l’Agriculture du Maroc (1996)   
                 et Commission Européenne (1997).  

Productivité du facteur travail (valeur ajoutée agricole brute par UTA)
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                 Commission Européenne  
                  

Valeur ajoutée agricole brute rapportée à la superficie
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2.4. Compétitivité par filière 
 

La confrontation des résultats du Maroc et de l’Union Européenne pour un ensemble de 
produits classés par catégories a révélé que, pour les grandes cultures3, l’Union Européenne est 
pénalisée par le coût élevée du facteur travail, ce qui explique les paiements directs aux 
exploitations. Ce soutien, associé à un niveau élevé de la production (l’apparence de l’égalité 
des niveaux de production sur le graphique est le fait, pour le Maroc, d’un prix élevé à la 
production) confère aux céréales de l’Union une compétitivité supérieure à celle du Maroc. 

 

Toutefois, la rentabilité réelle pour ces productions marocaines, qui prend en compte le 
coût d’opportunité du travail et le nombre réel d’actifs dans les exploitations, est globalement 
très faible. Ceci, engendre, pour les exploitations en suremploi, une perte de leur actif agricole 
résultant d’investissement net négatif (avec des conséquences comme le sur-endettement et/ou 
l’abandon de l’activité en augmentant l’exode rural).   

 

Concernant les cultures maraîchères4, le coût élevé du travail pénalise les productions 
européennes. Pour le Maroc, ces productions sont généralement compétitives malgré le niveau 
bas de la production. Cette compétitivité est renforcée par la faiblesse des paiements directs 
accordés par la PAC à ces produits. Cependant, la rentabilité réelle de ces productions aboutit, 
au Maroc pour certaines exploitations en suremploi, aux mêmes conséquences que pour les 
grandes cultures. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                                 
3 Grandes cultures : exploitations qui regroupent dans leurs productions 33% de céréales, 30% des autres grandes cultures (tournesol…),   
  10% de légumes, 2% de fruits, 4,3% de vigne, 1,5% d’olive et d’huile d’olive et 19% d’autres productions. 
4 Cultures maraîchères : exploitations qui regroupent dans leurs productions 0,2% de céréales, 1,8% des autres grandes cultures, 93,7% de  
   légumes, 0,2% de fruits, 0,1% de vigne, 0,2% d’olive et d’huile d’olive et 3,8% d’autres productions.  

 Sources : Département de l’Agriculture du Maroc (1996)  
                  et Commission Européenne (1999).  
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Pour les cultures fruitières5, malgré leur plus grande compétitivité au Maroc par rapport à 
l’Union, elles sont  pénalisées par leur faible degré d’adéquation avec les normes exigées. 

 

 

En matière de compétitivité prix à la production, les cultures maraîchères marocaines, 
notamment la tomate, restent compétitives. La tendance actuelle à l’appréciation de la monnaie 
européenne renforce cette compétitivité. Les cultures céréalières de l’Union, quant à elles, 
jouissent d’une plus grande compétitivité en raison des aides directes de la PAC. 

 

                                                                 
5 Cultures fruitières : exploitations qui regroupent dans leurs productions 1,1% de céréales, 14,3% des autres grandes cultures, 2,3% de  
   légumes, 41,4% de fruits, 9,2% de vigne, 25,9% d’olive et d’huile d’olive et 5,7% d’autres productions. 

 Sources : Département de l’Agriculture du Maroc (1996) 
                  et Commission Européenne (1999).  

Production et facteurs de production des cultures maraîchères au Maroc et 
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 Sources : Département de l’Agriculture du Maroc (1996)  
                  et la Commission Européenne (1999).  
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Suggestions 
 

 A la lumière des enseignements de l’analyse ci-dessus et à côté des orientations de la 
stratégie 2020 pour le développement agricole, le diagnostic de compétitivité révèle la    
nécessité : 
 

• d'envisager une restructuration de la filière céréalière marocaine en réfléchissant à un 
remplacement progressif, dans les régions à faible potentiel céréalier, de la protection 
tarifaire par des soutiens financiers directs en vue d’assurer la reconversion vers d’autres 
productions plus compétitives (productions arboricoles résistantes à la sécheresse comme 
l’olivier…).  

 

• d’examiner la modulation du soutien public au secteur de manière à privilégier le 
développement du potentiel à l'exportation et l'encouragement des productions pour 
lesquelles le Maroc a des avantages comparatifs. 

 

• d’étudier l'opportunité d'un assouplissement de la réglementation foncière en vigueur pour 
encourager les investissements de l’Union Européenne, précurseurs de transferts 
technologiques dans certaines branches maraîchères et fruitières marocaines à avantages 
comparatifs structurels.  

 

• de renforcer l’allocation efficace de la terre et du capital pour la réalisation d'avantages 
comparatifs potentiels, en réduisant progressivement le suremploi agricole à travers le 
développement rural et une croissance économique soutenue dans les secteurs secondaire et 
tertiaire. 

 

• de lutter contre l’analphabétisme et soutenir les programmes de formation professionnelle 
en vue d’accroître sensiblement les rendements et d’améliorer significativement la 
profitabilité du secteur agricole. 

Sources : Département de l’Agriculture du Maroc 
                et  Commission Européenne.  

Prix des principaux produits agricoles au Maroc et dans l'UE (1999)
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